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OBSERVATIONS» .

P  O  U  R  les fieurs C h a z e l e d e s  &  C h a z e l o n ,  

Fermiers d e  la Terre de V aleu gh ol, Appellants 
&  Demandeurs. ( ^

E N  R E P O N S E  au Précis disftribué par Antoine, 

Jean & Marie C Om b e s  , héritiers de D uran t  
Combes , Intimés & Défendeurs.

E N  préfence de M rc. Philippe - Claude D E  

M o n T B O I S S I E R - B e a U F O R T  -  C A N I L L A C  

' Seigneur de Valeughol y Intervenant & D e 
mandeur.

                           Les Intimés, réduits à l ’impuiffance de  7 4
y! défendre en bonne guerre une Sen

tence dont l’injuftice eft démontrée , 
ont effayé de rufer &  de tromper 
la Juftice , en dénaturant les faits
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&  l’état de la queftion dans un Précis diftribue 
furtivement aux Juges au moment du rapport ;
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mais le piège efl: découvert, il n’eft plus dangereux.’

Ce ne peut être que pour le plaifir d’inju
r ie r , plaifir toujours fi v if  pour les Intimés , 
qu’ils débutent par dire que les Appellants ont ré
clamé plus de cens qu ii  nétoit porté par les re-  
connoijfances du Terrier ; les procédures de pre
miere inftance &  de cauiè d’appel iòne fous les 
yeux de la C o u r, elle peut y  voir fi les Appel
lants ont jamais demandé autre choie aux Intimés 
que de remplir les reconnoiiîr.nces.

C e  qu’on ajoute , qu’ils n’ont pas rougi. pour 
colorer leur injuftice, de faire des altérations &  
des falfifications à la lieve, eft tout à la fois une 
ineptie &  un outrage groifier ; une ineptie, parce 
que les Appellants n ’ayant jamais fait ufage d’au
cune lieve pour autorifer leur demande , mais 
uniquement du Terrier, les altérations dont on 
parle n’auroient jamais pu fervir à colorer leur pré
tendue injuftice.

Un ourragegroiIier,car ce que l’on préfente ici 
fous le titre odieux ¿l altération & de faljifica- 
tion dans les lieves , fe réduit à des tranfports 
faits d’un article à l’autre , non pas fur une 
lieve affirmée , délivrée aux Appellants par leurs 
PrédéceiTeurs, &  qu’ils doivent tranfmettrc h. leurs 
SucceiTeurs, mais fur le mémorial informe qu’ils 
tiennent des cens qu’ils perçoivent ou qu’ils 
prétendent fur chaque Emphytéotc ; mémorial 
fur lequel les réformations que demandent les 
différentes m utations, les omiilions ôt les faux



emplois , font non feulement permis , mais 
même indifpenfables &  d’un , ulàge • univerfel.
• Pafïànt à la difcuffion des griefs, les Intimés 
nous difent que la fixation des cens exigibles 
des Poiîeflèurs du domaine de Cham beyras 
n’ayant été faite par les premiers Juges à la 
quotité portée par la heve C o j h s qu’en laiiîant 
l’option aux Appellants de percevoir la quotité 
reliante pour remplir les reconnoiflànces, déduc
tion faite de ce qu’ils ont perçu des autres copa- 
ginaires, cette alternative conferve leurs intérêts 
dans toute leur plénitude , &  les rend non-rece- 
vables dans leur appel.

Cette obje&ion porte fur un faux fuppofé ; en 
effet, l’appel des fieurs Chazeledes &  Chazelon ne 
frappc.pas fur la difpofition de la Sentence que 
les Intimés juftifient ici ; ils ne fe plaignent pas 
de \& fixation  du cens : l ’option qui leur a été 
laiflee conferve tous leurs droits, ils en convien
nent aufli loin d’attaquer la Sentence en ce 
cHéf*, ils en demandent l’exécution, puifqu’ils ont 
fait l’option qu’elle leur déféré. D e quoi fe plai
gnent donc les Appellants ? de la liquidation^ 
portée par la Sentence dont eft appel, laquelle 
eft faite relativement à la quotité du cens porté 
par la lieve. Cofies feulement : cette liquidation 
Subordonnée à la fixation de la quotité auroit dû 
être accompagnée de la même alternative , cepen
dant il n’en eft rien3 elle eft abjolue &  définitive.

Que les Intimés ne confondent pas ces deux
A  2
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lie . Objiflicn.

Réponfe.
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clioÎès, la fixation de la quotité cia cens, &  la 
liquidation. Les Appellants ne fe plaignent pas, 
&  n’ont à fe plaindre de la fixation de la quo
tité , parce que fi elle n’eft pas jufte , elle n’eft 
pas non plus abfolue, 6c que l'alternative qui leur 
eft laiilee conferve leur droit : ils fe plaignent 
au contraire, &  ils ont à ie plaindre de la l i 
quidation , parce qu’elle eft de beaucoup trop baiîè, 
&  qu’elle n’eft pas modifiée par une alternative, 
comme la fixation de la quotité ; elle eft abib- 
lu e , &  telle que les Appellants, en faiiant leur 
option liir la quotité, n’auroient pas eu le droit 
de demander une liquidation nouvelle s’ils n eu£ 
fent pas appellés. 

ae.Objeiiion. M a is , nous diient les Appellants, quoique la 
liquidation ait été faite fur la quotité portée par 
la Iieve C o ites, elle n’en eft pas moins jufte , 
malgré que les Appellants aient opté de perce
voir la quotité reftante pour remplir les recon- 
noiiîances, déduction faite de ce qui a été payé 
par ces autres copaginaires ; &  pourquoi ? p<trce 
que fi nous prenons la lieve Coftes pour bouflole, 
le furpaiement eft prouvé, fi nous nous référons 
aux reconnoiflances, le furpaiement eft également 
juftifié par le rapport des quittances de tous les 
détenteurs ( en mcttantnéanmoinsles bohadesà l’é~ 
cart. ) O n  nous renvoie pour la juftification du foit 
aux comparaifons faites dans les écritures du to
tal des paiements faits par les copaginaires avec 
le total des cens portés par les reconnoiilànccs.
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Pour toute réporife nous renverrons nous^mêmes 
a ces comparaiibns ; la C our y  verra avec quelle 
hardieiTe les Intimés lui en impoient ; car elle- fe Réponfe. 

convaincra par la vérification que la quotité du 
cens liquidé par les Juges dont eft appel, qui ont 
pris la lieve Codes pour bouiïole, eft moindre 
que celle qui refte à payer pour remplir les recon- 
noiiTances, dédu&ion faite de tous les paiements 
faits par les copaginaires, d’arg. bon , i f. i d. arg. 
tour. 12 £ 6d. froment, a  c. 7 b .i  ; iè ig le , 6 c. l ib .  
aveine, 1  c 4JX -j 77, cire , K i  ; geline, f ; bohades,
2, 1 liv. 7 f. chaque année.

Si Ton ajoute la valeur de cet excédant de quo
tité a la liquidation faite par les premiers Juges,
&  que l’on réforme les erreurs dans leiquelles ils 
font tombés fur le prix des grains, il réitéra dé
montré qu’en mettant même les bohades à l’é
cart , les Appellants, au lieu d’être furpayés iur les 
4 années 1 7 6 7 , 17 6 8 , 1769 &  17 7 0 , comme 
le fuppofe la Sentence dont ils font Appellants, 
font au contraire créanciers.

Mais d’ailleurs pourquoi retrancheroit-on les 
bohades de la liquidation , ainfi que 1 ont fait les 
premiers Juges ? les Intimés nous difent que la 
réclamation de ces bohades n’eft fondée ni dans 
le point de droit ni dans le point de fait.

Dans le droit, diicnt-ils, les bohades n’arréragent 3e.Objca.0n. 
pas fi elles ne font pas demandées : deux réponfes ;
1 une de fa it, l’autre de droit.

Les corvées en général fe divifent cndeuxcla£ «rc. Réponfr.

A  3
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fes : les unes font dues par tous les Habitants d ’une 
Juftice au Seigneur Juiticier en leur feule qualité 
d’Habitants, & à  cauie de la ièuleréiidence, celles- 
là font appellées corvées perionnelles : les autres 
font dues à caufe des héritages que Von pofféde ; 
celles-ci font réelles.

Les premieres font défavorables &  n’arréragent 
pas ians demande , c’eit ce qui a été jugé par les 
Arrêts recueillis par Bretonnier fur Henrys dont 
parlent les Intim és, &  notre coutume le décide 
ainii dans les ait. 18 &  a i  du' tit. 6c 6 1  de 
l ’aiTiette de rente, (a)

Mais il en eft tout autrement des corvées réel
les , elles font partie du prix de l’aliénation du 
fonds &  méritent le même degré de faveur que 
les autres redevances fous leiquelles cette aliéna
tion a été faite :1a coutume déclare fuffifamment 1 
qu’elles s’arréragent comme le cens, en ne pro
nonçant la fin de non-recevoir, faute de demande, 
que pour les corvées perfonnelles feulement en ces 
termes : conées & manœuvres perfonnelles, qui ne 
font affifes fur fonds ni héritages certains, ne tombent 
en arrérages : Inclufio unius eft alterius exclufio.

Et c ’elt auifi ce qu’obferve P rohet, dans fin  
commentaire fur l’art. 16 des preferiptions , 011 il 
d it, en parlant des corvées réelles, quelles tom
bent en arrérage par argument de l'art. 2:1 du tit.

(a) Nu. Le titre entier de l’aiTiette de rente eft admis en pays 
de droit ¿crit d’Auvergne , fuivanc k* procès verbal de la cou- 
tjjne.
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2 5 , dont nous venons de rapporter la d^lpofitiori 
Enfin cette diiHn&ion entre les. corvées pcrfonnel- 
les qui n’arréragent pas iàns dem ande, &  les 
réelles qui arréragent comme les cens ordinaires 
fans demande, a été confacrée par deux Arrêts 
rapportés par G uyot dans ion  traité des -fiefs, 
addition au chapitre 8. L ’un eft du i l  A oû t 
1 6 9 2 , l’autre du 18 Juin 1738. ( a)
- O n  voit par-là qu’il feroit aflèz indifférent que 
les Appellants n’eufïènt pas formé demande dans- 
l’année des corvées dont il eft ici queftion, car 
elles font réelles, ajfifis fu r  fonds certains, dues 
à caufe des Jhéritages polledés par les Intimés, 
par conféquent ellès .peuvent tomber en arrérage 
fans demande, &  la fin de nonrrecevoir ne peut 
s’acquérir que par 30 ans comme pour les autres 
cens en pays de droit écrit.
- Mais d’ailleurs il ne faut que voir la procédu
re pour ie convaincre que .les Appellants ont for-; 
mé demande des corvées pour toutes les années 
pour lefquelles les Intimés ont.été en retard, ainfi 
point .de fin de non-recevoir.à .induire de 'leur fi- 
lence, ils ont toujours agi tmpore oppormno.\

M ais, ièmblent.encore:nousdire les Intimés, les: 
corvées dont il s’agit ici .ne peuvent pus hrzrid les^  
elles ne peuvent pas être le prix du chauffage que
le Seigneur a accordé aux Habitants dans fes fo-

• t
—- ——  <■f .

(a) Ces Arrêts font rendus pour de« pays de droit -¿crir 
tels que la terre de V aleughof. '  u rQlt e c j ic ,
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rêts, piùiqu’il n’a jamais eu de' forêts \  lui propres.
• Remarquons d’abord que l’bbje&ion ne porce 

quë fur les corvées ftipulees au terrier pour porter, 
bois au Château, &  ne peut avoir aucune appli
cation aux corvées aiTifes fur les héritages particu
liers reconnus avec cette charge, lefquelles font le 
plus- grand nombre.

Mais d’ailleurs comment les Intimés ont-ils 
Faudiccde dire que le Seigneur de Valeu^hol n’a 
point de forêts 6c que ce n’efl pas de lui qu ils tien
nent, le droit de prendre le chauffage dans la fo
rêt de- Granval &  autres, tandis que les terriers 
qui confiaient’-que: ce droit de chauffage ne leur 
a été concédé qu’à la charge des corvees que les 
Appellants leur demandent, font fous les yeux de 
la Cour ?'

La vérité n’efl: pas plus ménagée dans l’aliega- 
tion des Intimés , que les bois du Seigneur de Va- 
leughol font inacceifibles aux voitures, les chemins 
qui y  conduifent font a la vérité un peu difficiles, mais 
ils iont praticables aux charroirs , puiique les A p 
pellants y  vont tous les jours avec des charroirs.

Allons plus loin , continuent les Intim és, fup- 
pofons les corvées dont il s’agît exigibles dans le 
d ro it, elles ne l’auraient été aux termes des ter
riers qu’autant qu’il y  auroit eu dans le domaine 
de Chambeyras des beftiaux pour les faire ; or il 
n’y en avoic pas, ce domaine a été cultivé par les 
beftiaux du domaine d’Uilcl.

C ’eit encore ici une allégation toute nouvelle

8
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¿k bien hardie. Les Appellants ne feroient pas en 
peine de éprouver ;que Je domaine de Cham beyras- 
a toujours été garni de bœufs,- arants ôc autres’ 
beftiaux néceiîàires pour l’exploitation ; mais ou
blions que la dénégation des Intimés n’eft qu’une 
impofture hardie, elle eft d’ailleurs puérile. Q u ’im* 
porteroit que les Intimés eufient fait valoir le do
maine dé Chambeyras avec des beftiaux qu’ils au- 
roient entretenus pour leur commodité dans un 
domaine tout voiiin , où ils' habitoient ? s’enfui- 
vroit>il qu’ils n’auroient pas eu de beftiaux pour 
faire la corvée ? non iàns doute ; n’importe qu’ils 
les tinfTent a Uiïel ou à Chambeyras, il fufïit qu’ils 
en euiTent pour l’exploitation du domaine de Cham* 
beyras.

Ainfi difparoifîènt toutes les obje&ions que le 
défefpoir a infpirées aux Intimés pour foutenir la 
liquidation faite par les premiers Juges des cens dûs 
fur le domaine de Chambeyras ; elles font peu ca
pables d’en couvrir rinjuftice démontrée.

Leur déclamation iniènfée pour juftifier le chef 
de la même Sentence, qui fait des défeniès inju- 
rieuies aux Appellants de faire de changements iùr 
leur regiftre ou journal particulier de perception, 
n’en impofera pas davantage. Cette déclamation 
ne peut faire que pitié loriqu’on fera attention que 
les Intimés abufent des termes, en reprochant aux 
Appellants l’altération d’une lieve ; s’ils ont fait 
des changements, on l’a déjà d it , ce n’eft que 
fur un livre informe de perception, qui eft leur
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propre ouvrage , &  qu’ils ne tiennent que pour fe 
rendre compte à eux-mêmes &  pour fe - diriger 
dans-la perception. C es changements étoient né- 
ceffaires ne l’euffent-ils pas é té , il n ’y  auroit jamais 
qu’une méchanceté ridicule à en faire un crime 
aux Appellants’ , qui avoient toute liberté d’écrire' 
fur leur mémorial ce q ue bon leur fembloir , fans 
que les emphytéotes puffent s’en plaindre, parce 
que ce mémorial n’étant pas1 un titre à leur égard, 
ils n'en ont  pas l’infpection. ;
*’ Quant aux offres faites par les Intimés pour les 
cens de 1 7 7 1 &  1 7 7 2 , leur infuffifance eft fi bien 
démontrée , que ce feroit un temps perdu de rien 
ajouter à ce que l’on a dit à ce fujet dans le pre
mier Mémoire.

Monf ieur D E  T I S S A N D I E R , Confeiller, 
Rapporteur.

M e. B E R G  I E R ,  A vocat. 

C h a u v a s s a i g n e s  , Procureur.
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A C L E R M O N T  - .F  E R R A N D ,
De l’imprimerie de  P i e r r e  V I A L L A N E S ,  Imprimeur des Domaines 

du Roi, Rue S. Genès , près  [l’ancien Marché au Bled.1 7 7 4


